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Contrat d’avenir 

Le Conseil Municipal  décide de renouveler 
le contrat aidé financé par l’Etat à hauteur 
de 75 % pour une durée d’un an à compter 
du 19 décembre 2014. 
Il est convenu également de poursuivre les 
actions de formation prévues dans le cadre 
de la convention signée avec le représen-
tant de l’Etat.  
 

Acquisition foncière 

Le Conseil Municipal a exercé son droit de 
préemption sur la vente de la maison Brunel 
située au cœur des Blais (à côté de la croix 
bleue). 
Coût de l’achat : 53.000 €, frais notariés en 
sus, dépense qui sera inscrite au budget 
2015. 
La destination du bâtiment n’est pas arrê-
tée : local technique, logements sociaux, 
combinaison des deux, etc.  
La réflexion est engagée. 
A suivre. 
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Le Maire,  
le Conseil  
Municipal  

et 
le personnel  
communal  

vous souhaitent  
 une  

très bonne 
année 2015 

 

Projet d’un commerce de proximité 

Le Conseil Municipal  accepte de confier à 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Grenoble une étude de faisabilité pour l’im-
plantation d’un commerce de proximité 
dans le bâtiment communal de la Ville 
(ancienne école). 
La dépense correspondante s’élève à 5.740 
€ H.T. mais fait l’objet de subventions à 
hauteur de 58 % (42 % du Conseil Général 
et 16 % de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Grenoble). Montant à charge 
de la commune : 2.411 € H.T. 
Une enquête auprès de la population est 
déterminante pour identifier les attentes en 
matière de commerces et services de proxi-
mité mais aussi vérifier la cohérence et la 
viabilité d’un tel projet. 
La diffusion de l’enquête est prévue en fé-
vrier prochain pour un rendu fin mars. 
Parallèlement, un appel à projets pour la 
réhabilitation du bâtiment a été lancé au-
près de l’école d’architecture de Grenoble. 
 

Avis 

Le mot du Maire aux Monteynardons 
 

Meilleurs Vœux 2015 à tous. 
 

2014 fut une année de prise de responsabilités en tant que Maire.  
Ma volonté durant ces 9 premiers mois a été de rassembler et travailler en 
équipe au service de toutes les générations via une implication forte et avec 
l’aide de nos employés et conseillers municipaux ainsi que nos bénévoles. Je 
les en remercie chaleureusement. 
 

En 2015 nous nous efforcerons de définir et travailler sur des projets plus 
ambitieux, et à plus long terme, toujours dans l’intérêt de la commune et 
correspondant à vos attentes.  
Au nom du conseil, je vous souhaite à tous une très bonne année 2015 qui, 
je l’espère, vous apportera santé, bonheur et réussite dans tous vos projets. 
 

Richard Passelande 
 
 
 
 
 

La Gazette de 

Monteynard 
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Accueil d’un stagiaire 

Jérémie Sommacal renforcera le service technique du 5 jan-
vier au 27 février 2015 dans le cadre d’un stage scolaire (non 
rémunéré) sous forme d’alternat (1 semaine en entreprise et 1 
semaine d’école, soit 4 semaines en Mairie). 

Haut Débit Internet 

Le Conseil Général a validé son engagement de desserte du 
haut débit internet pour l’ensemble du Département en parte-
nariat avec les communautés de communes concernées par 
les zones blanches. 

Pour Monteynard, dès 2015, le débit par l’opérateur Alsatis est 
prévu à 20 Mb/s et la desserte en fibre optique est prévue 
pour 2021 (2027 pour l’ensemble du Département). 
La participation financière de la Commune devrait représenter 

2500 € par an pendant 8 ans. 

Ordures Ménagères 2015 

A compter de 2015, les factures pour la redevance due pour la 
collecte des ordures ménagères ne seront plus émises par la 
commune mais gérées intégralement par la Communauté de 
Communes. 
Elles seront mises en recouvrement par le biais des taxes 
foncières avec l’application d’un taux de 12 % sur la valeur 
locative. Pour les contribuables mensualisés, vous avez la 
possibilité de faire augmenter en début d’année 2015 le mon-
tant de l’échéance.  
Sécurité routière 

Infos diverses 

Urbanisme 
 
♦ Avis favorable à M. Barranco, domicilié à Grenoble 

pour la construction d’une maison chemin du Champa. 
♦ Avis favorable à M. Marron, domicilié à Notre-Dame-

de-Commiers pour la construction d’une maison, che-
min du Champa. 

♦ Avis favorable à M. Barruel, domicilié chemin du Pré 
de la Cour pour l’implantation d’un abri bois. 

♦ Avis favorable à M. Combe, domicilié rue de la Ville, 
pour le remplacement d’une fenêtre existante en porte 
fenêtre. 

 

Permanences de l’architecte conseiller pour le 1er tri-

mestre 2015 (3ème vendredi du mois de 15h à 18h) 

♦ 16 janvier, 

♦ 20 février 

♦ 20 mars. 

Les rendez-vous sont pris auprès du secrétariat de  Mairie. 

 

Les Blais 
La traversée des Blais pose un réel danger de sécurité pu-
blique car nous déplorons encore et toujours des chauffards, 
inconscients et surtout irrespectueux de la vie d’autrui 
(dépassement au feu rouge, vitesse excessive, etc.). 
Sur demande du Maire, la gendarmerie est intervenue plu-
sieurs fois et les résultats sont concluants car bon nombre d’ 
automobilistes ont été arrêtés pour dépassement en agglomé-
ration et pour non respect du feu rouge.  La gendarmerie s’est 
engagée à multiplier  ses contrôles. Le Garde-Municipal, agent 
assermenté, est chargé aussi de repérer d’éventuels contreve-
nants. 
Parallèlement, le feu tricolore a fait l’objet d’un nouveau ré-
glage qui se traduit par le passage au vert lorsque le véhicule 
arrive à proximité immédiate du feu. 
La Ville 
La Municipalité travaille en étroite collaboration avec la Direc-
tion Départementale du Territoire (ex DDE) sur des aménage-
ments routiers à prévoir sur la route départementale afin de 
réduire la  vitesse à l’entrée de la traversée de la Ville dans le 
sens montant. 
Les Ripeaux 
Une réflexion est également engagée pour créer des aména-
gements visant à sécuriser la circulation piétonne. 
 

Abri bus aux Liorats 

L’implantation de l’abri bus initialement prévue à proximité du 
bassin ne satisfait pas les familles concernées. 
Céline Galluccio rencontrera les familles pour réfléchir sur une 
solution de substitution à proposer.   
 

Subventions aux associations 

Dans le cadre de la préparation du budget 2015 et pour ré-
pondre à une demande de revalorisation des subventions, la 
Municipalité a décidé de demander à chaque association com-
munale et/ou extérieure le dernier bilan moral et financier. 

Elections cantonales 
 

Le scrutin pour élire les conseillers généraux aura lieu les 22 et 
29 mars 2015 (si second tour). 
 

Projet de commerce 
 

Courant février, vous recevrez l’enquête à compléter dans le 
cadre de l’étude de faisabilité économique engagée pour le 
projet d’ouverture d’un commerce multiservices. 
Nous comptons vivement sur l’intérêt que vous voudrez porter 
à ce questionnaire. 
De l’implication de nous tous dépendra la réussite et la perti-
nence des décisions à prendre. 
 

Rencontres intergénérationnelles 
 

Nous rappelons que l’association « Nounous Valeur Bébés 
Précieux » organise le 3ème jeudi de chaque mois à la salle 
polyvalente de 9 h à 11 h les rencontres intergénérationnelles.. 
Quelques personnes de la commune fréquentent assidument 
ce rendez-vous très riche en partage. 
Accès libre, n’hésitez pas. 
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Fête de Noël des Nounous 

Le vendredi 19 décembre, les nounous ont accueilli 
leurs petits ainsi que leurs parents autour d’un apé-
ritif dînatoire. 
Ambiance chaleureuse et conviviale dans une salle 
joliment décorée par les nounous. 
Merci à tous et à toutes. 
 

Fête de Noël des anciens 
 
Le Maire ainsi que les membres du C.C.A.S. 
ont reçu le dimanche 30 novembre à la salle 
polyvalente nos anciens pour le repas de Noël. 
Le repas a été préparé et servi par le traiteur 
« le Violet », l’ambiance quant à elle était assu-
rée par Michel Vittone. 
Raymond Blanco, comme à son habitude, a 
enchanté l’assistance avec son répertoire de 
chansons et de bons mots. 
Tous ont dansé, ri et profité de cet excellent 
après-midi. 
Un grand merci à tous. 
Devant un tel succès, les membres du  
C.C.A.S. sont motivés pour organiser d’autres 
rencontres du même genre. 
A suivre donc. 
Les personnes absentes au repas ont bénéficié 
d’un bon d’achat de 35 €. 
Une attention supplémentaire et particulière a 
été portée aux deux doyens du village, Anna 
Guillot (bientôt 102 ans) et Robert Turc (92 
ans). 
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Le Noël de l’école 

Bienvenue aux familles nouvellement installées : 
 

♦ Munoz/Vignon, chemin de la Condamine. 
♦ Zanini, chemin de la Condamine, 
♦ Ferri, chemin des Liorats 
♦ Robert, rue de la Ville. 
 
 

Bienvenue 

 
 
Samedi 22 décembre, le Sou des Ecoles a réuni 
les enfants scolarisés à Monteynard accompagnés 
des parents et amis pour un spectacle « le Noël 
enchanté du Yétou » de la compagnie « Planète 
Mômes ». 
Les enfants ont ensuite chanté, le Père Noël a dis-
tribué des cadeaux, des friandises. 
La matinée s’est terminée par le traditionnel apéritif 
offert par la Municipalité. 
Un grand merci au Sou des  Ecoles, organisateur 
de ce fort sympathique moment festif. 
Merci également aux enseignants,  Véronique 
Pachoud, Carine Porciero, Pascal Guillot et Ange-
line Mère (intervenante de musique)  pour leur pré-
sence et le travail dédié à la préparation du spec-
tacle. 

Un grand merci à Olivier Martinet 
qui a fait don de 6 ordinateurs à 
l’école, qu’il a  mis en service le 
22 décembre en présence de Vé-
ronique Pachoud et avec l’aide du 
service technique. 
 


